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Les entreprises qui seront agréées devront porter sur !'emballage de leurs

d'hygiène et leur maintenance,
le suivi d'un plan de lutte contre
les nuisibles, l'approvisionne-
ment et la mise en place du
système de uaçabilité, l'état
d'hygiène du personnel de
l'établissement, la maîtrise de la
chaîne du froid, la récupération,
l'entreposage des sous produits,
l'élimination des déchets... Ce
sont donc de grandes ambitions
que l'ONSSA s'est fixées, encore
faut-il que les normes requises
soient respectées. Et pour cela,
un procédé de contrôle efficace
est nécessaire.

Les nouvelles
exigences
Ceci concerne les délais. Qu'en
est-ilsurlefond? La nouvelle
loi no28-07 impose à toutes
les personnes concernées de
près ou de loin par les produits
alimentaires, le respect total des
normes assurant la sécurité des
aliments que nous mangeons.
Donc, les pâtisseries, les hôtels,
les industriels, les restaurants,
les snacks, les marchés de gros
et les agriculteurs, devront
s'imposer une nouvelle manière
de travailler s'ils veulent être
agréés par les autorités com-
pétentes. lis devront même
s'autocontrôler. Mais pour
l'instant, personne n'a une idée

précise des modalités que devra
apporter la loi, étant donné
que les textes d'application ne
sont pas encore publiés. Ce que
l'on sait par contre, c'est que
les exigences devront toucher

plusieurs aspects: l'implanta-
tion d'une entreprise, l'agence-
ment, la conception des locaux,
les équipements, les conditions

Qui mène
les enquêtes T
Jusqu'à aujourd'hu.i, beau-
coup de services se mêlent
des questions de contrôle
des produits alimentaires:
services d'hygiène des
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produits une sorte de «Label» que l'ONSSA (Office de la Sécurité Sanitaire
des Produits Alimentaires) attribuera.PAR SALOUAMANSOURI
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es professionnels ne il leur sera accordé indirecte-
.."-~"""~""~ _.~"""'"~se font pas d'illusIons. ment. Selon HamId Benazzou,

Toutes les personnes directeur général de l'Office
Nationale de la Sécurité Sani-

nouvelle loi sur la sécurité sani- taire des Produits Alimentaires
taire des produits alimentaires, (ONSSA), la publication des
savent à l'avance que beaucoup textes d'application qui fixeront
d'entreprises ne pourront pas se les exigences auxquelles doivent
mettre à niveau d'ici mars 2011, répondre les entreprises (18
date à laquelle elles doivent mois après la publication de la
toutes se conformer aux nouvel- date de publication de la loi) of-
les dispositions. Elles n'ont pas fre un délai supplémentaire de
assez de temps. Ce qui veut dire 6 mois aux opérateurs. Les 18
que la majorité d'entre elles, mois requis par les opérateurs
seront hors la loi. La Fédération seront alors accordés. C'est déjà
nationale de l'agro-alimen- ça de gagné. Les éleveurs, les
taire, la Fenagri, en convient. producteurs de produits primai-
La mise en place d'un système res d'origine végétale..., eux,
de management de la qualité, auront un délai de deux ans
préconisé par la nouvelle loi, pour enregistrer leurs élevages
signifie essentiellement un et tenir un registre dans leurs
engagement et un investisse- exploitations.
ment tant sur le plan financier,
qu'humain. «D'une manière
générale, il faut dédier une à deux
personnes à temps plein, pour la
mise en plaœ d'un tel dispositif:
La Fenagri constate que la corifor-
mité de l'ensemble du secteur à
l'échéanœdemars2011 est trop
ambitieuse>', indique t -on auprès
de la Fédération. En fait, ce ne
sont pas les entreprises organi-
sées qui doivent craindre œtte
nouvelle loi. Mais bien toutes
celles qui n'ont pas encore mis
en place un système d'assurance
qualité. Elles ne disposeront pas
d'assez de temps pour le faire.
C'est pour cette raison que la
Fenagri estime qu'elles auront
besoin d'un délai de 18 mois à 2
ans pour réussir ce pari. En fait,
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leurs actions sont coordonnées
et menées conjointement au
niveau du terrain, dans le
cadre de commissions mixtes ",
réplique Hamid Benazzou.
En évoquant la coordination
entre les services, un élu sou-
haite apporter son témoigna-
ge. Parfois, une autorité peut
inspecter un établissement,
alors qu'il a été contrôlé la
veille par un autre service ad-
ministratif. «La première n'a
rien décelé alors que la seconde
ajugé que le propriétaire avait
commis beaucoup d'infrac-
tions». y a-t-il plusieurs
manières de contrôler? Avec
cette nouvelle loi, beaucoup
de choses devront changer. Et
le consommateur devra man-
ger plus sainement. L'ONSSA
prévoit même d'attribuer
une sorte de label qui pourra
être apposé sur l'emballage
des produits alimentaires des
entreprises agréées. On ne
demande qu'à voir.

sion et la mise àdispositio~
des moyens indispensables
pour effectuer leurs vérifica-
tions. «Ils peuvent recueillir
tous les éléments d'informa-
tion permettant d'apprécier
le caractère dangereux ou
non des produits auprès des
professionnels qui sont tenus
de leur fournir », précise la loi.
Le contrôle sanitaire des pro-
duits alimentaires est donc
réservé légalement à l'Office.
Quid des autres administra-
tions ? «Les autres adminis-
trationsinterviennent dans le
cadre de leurs prérogatives qui
leur sontfixées par les textes en
vigueur (NDLR: notamment en
aval de la chaîne alimentaire).
L'action conjuguée de l'Office
etde ces administrations ne
peut être que bénéfique pour
le consommateur. D'ailleurs,

une de ~e~ Ini~~ion~, en p~rtie
ou en tqta!ité, à des person-
nes physique~ ou mora!es
mandatées sous certaines
conditions qui seront fixées.
Pour rechercher et constater
les infractions à la loi et les
textes pris pour son appli-
cation, les agents qualifiés
précités peuvent pénétrer de
jour dans les établissements
et entreprises. Ils peuvent
également y pénétrer de nuit
lorsque ceux-ci sont ouverts
au public ou lorsqu'ils sont
en exercice de leurs activités,
sous réserve des dispositions
du code de procédure pénale.
Au cours de leurs missions,
les contrôleurs auront la
possibilité de procéder à la
saisie de documents de toutes
natures, qui faciliteront l'ac-
complissement de leur Inis-

communes, service de la
répression des fraudes... Mais
fa\lte de moyens, il leur était
impossible d'aller sur tous
les fronts à la fois. Pourquoi
donc devrions-nous penser
que maintenant, les choses
devront changer? Comment
finalement s'opérera le nou-
veau système de contrôle? Ce
sont des agents de l'ONSSA,
constitués de médecins
vétérinaires inspecteurs,
d'ingénieurs agroalimentaires
contrôleurs des produits
végétaux, et d'ingénieurs
phytosanitaires, qui en ont
la charge. Ils sont mandatés
pour rechercher et constater
les infractions. Conscient de
l'insuffisance de leur nombre,
le législateur a donné la possi-
bilité à l'ONSSA de déléguer,
sous son contrôle bien sûr,


